


Convention d'engagement de mise à disposition 
de places de stationnement dédiées au futur IFPS 

(Institut de formation des personnels de santé) de Besançon 

Rapporteur: Michel LOYAT, Vice-Président 
Commission : Mobilités 

· Inscription budgétaire 
Sans incidence bud étaire 

Résumé: 
Afin de soutenir le programme de modernisation de l'institut de formation des professions de santé 
(IFPS) de Besançon, l'assemblée régionale de la Région Bourgogne-Franche-Comté a décidé de 
financer la reconstruction de locaux dédiés à l'IFPS du Centre Hospitalier Régional Universitaire de 
Besançon (CHRUB). Dans le cadre des réflexions relatives au projet de construction, il est apparu 
nécessaire de compléter l'offre de stationnement affectée à l'immeuble à construire afin notamment 
de répondre aux prescriptions du plan local d'urbanisme. 
Par la présente convention Grand Besançon Métropole s'engage à mettre à disposition, au terme 
des travaux de construction par la Région des nouveaux locaux de l'IFPS 100 places de 
stationnement exclusivement accessibles aux covoitureurs, sur le tènement foncier dit P+R des 
Hauts du Chazal our les besoins dudit institut. 

1. Contexte 

Afin de soutenir le programme de modernisation de l'institut de formation des professions de santé 
(IFPS) de Besançon, l'assemblée régionale de la Région Bourgogne-Franche-Comté a, par 
délibération en date du 18 décembre 2014, décidé de financer la reconstruction de locaux dédiés à 
l'IFPS du Centre Hospitalier Régional Universitaire de Besançon (CHRUB). 
Le 24 novembre 2015, la Région et le CHRUB ont signé à cet effet une convention, prévoyant 
notamment que la Région se portera acquéreur du terrain d'assiette et assurera la maîtrise d'ouvrage 
des nouveaux locaux de l'IFPS qui devront être implantés à Besançon au sein de TEMIS Santé sur la 
ZAC des Hauts du Chazal, à proximité directe du CHRUB, de l'UFR Sciences médicales et 
pharmaceutiques (UFR SMP), ainsi que de la bibliothèque et du restaurant universitaires (BU et RU). 
Au terme de ces opérations, une convention spécifique de mise à disposition au CHRUB sera 
régularisée. 
Dans ce contexte, la Région a signé un compromis de vente avec la Sedia (sedD), le 1er décembre 
2016 afin de se porter acquéreuse des emprises nécessaires au projet de construction. 
Dans le cadre des réflexions relatives au projet de construction, il est apparu nécessaire de compléter 
l'offre de stationnement affectée à l'immeuble à construire afin notamment de répondre aux 
prescriptions du plan local d'urbanisme. Le tènement foncier appartenant au Grand Besançon 
Métropole affecté à la seconde tranche du P+R des Hauts de Chazal et affecté à la réalisation d'un 
parking covoitureurs a été proposé comme une solution pour la réussite du projet. 
Ainsi, par avenant en date du 24 octobre 2018, la Région et la Sedia ont convenu d'une prorogation 
de la date de signature de l'acte authentique de vente et ont subordonné sa réitération à la condition 
suspensive de régularisation d'une convention de mise à disposition de 100 places de stationnement 
exclusivement accessibles aux covoitureurs par le Grand Besançon Métropole, sur le foncier situé au 
niveau du P+R des Hauts du Chazal à la Région. 
La présente convention sera annexée au dépôt du permis de construire pour permettre une instruction 
de celui-ci en conformité avec les règles d'urbanisme s'appliquant sur la zone des Hauts de Chazal. 
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2. Objet de la convention 

Grand Besançon Métropole s'engage à mettre à disposition, au terme des travaux de construction par 
la Région des nouveaux locaux de l'institut de formation des professions de santé (IFPS) de 
Besançon prévu au dernier trimestre 2022, 100 places de stationnement exclusivement accessibles 
aux covoitureurs, sur le tènement foncier dit P+R des Hauts du Chazal pour les besoins dudit institut. 

Une convention spécifique devra être régularisée, entre Grand Besançon Métropole, la Région et 
éventuellement le CHRUB, préalablement à l'ouverture de l'IFPS et au plus tard concomitamment à la 
convention spécifique de mise à disposition du bâtiment par la Région au CHRUB, pour 
déterminer notamment : 

la répartition des frais, charges et responsabilités, 
les conditions d'usage, d'accès, de signalétique et de gestion du parking, 
les conditions et modalités de résiliation, 
le règlement des litiges ... 

Cette convention spécifique pourra prévoir une gestion optimisée des utilisations et notamment que 
Grand Besançon Métropole, ou son ayant droit, pourra disposer du parking pendant les périodes de 
fermeture de l'IFPS (week-end et vacances scolaires) selon un calendrier validé annuellement entre le 
Grand Besançon Métropole et le CHRUB. 
Elle exposera également l'engagement suivant lequel l'IFPS s'inscrira dans une démarche de Plan de 
mobilité avec l'appui de Grand Besançon Métropole, et ce afin d'animer et de mettre en place 
notamment le covoiturage auprès de ses usagers. 

A l'issue d'un temps d'observation, et en fonction des besoins exprimés, tout ou partie des 37 places 
résiduelles restantes pourront être mise à disposition en priorité de l'IFPS dans les mêmes conditions 
que précédemment citées par voie d'avenant à la convention ou proposition de souscriptions 
d'abonnements directement aux usagers. 

Le parking sera muni d'un système avec contrôle d'accès adapté à la problématique covoiturage, les 
places n'y seront pas délimitées. La gestion technique et administrative des usagers pourra être 
assurée par l'exploitant stationnement agissant pour le compte de Grand Besançon Métropole. 

Cette mise à disposition est soumise au versement du prix principal de 3 000 € HT par place, soit un 
montant globalisé pour 100 places de 300 000 € HT au taux de TVA en vigueur au jour de la signature 
de la convention spécifique à régulariser entre Grand Besançon Métropole, la Région et le cas 
échéant le CHRUB. 

Le prix sera payable dans les conditions suivantes : 
La totalité du prix soit 300 000€ HT + TVA au taux en vigueur, à la livraison du parking (remise des 
badges d'accès) et au vu d'un titre de paiement émis par le Grand Besançon Métropole, ou son 
prestataire le cas échéant. 

La convention de mise à disposition spécifique prendra effet à compter de sa signature et pour une 
durée de 25 ans à compter de la livraison du parking. 

Les 100 places de stationnement seront situées sur tout ou partie des parcelles, appartenant à Grand 
Besançon Métropole, cadastrées section LX numéros 36, 59, 197, 199, aux adresses 9 route de 
Franois et 1 rue Pierre Laroque, 25000 Besançon 
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Mme C. COMTE-DELEUZE, conseiller intéressé, ne participe pas aux débats et ne prend pas 
part au vote. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté : 

se prononce favorablement sur le projet de convention avec la Région Bourgogne 
Franche-Comté relative à la mise à disposition de places de stationnement dédiées au 
futur IFPS de Besançon, 

autorise Monsieur le Président, ou son représentant à signer cette convention. 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 101 
Contre: O 
Abstention : O 
Ne prennent pas part au vote : 1 
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